
 

 

 

FOURNITURES ATELIER  
2nde Productions - 1ère C.G.E.A. – 1ère Agro Equipement 

1ère STAV (si option atelier) 
 
 
Remarque : 
Tout élève n’ayant pas sa combinaison de travail intégrale et ses chaussures de 
sécurité sera exclu du cours d’atelier.  
 
Un cadenas (et son double) est nécessaire pour mettre les vêtements de travail dans un 
casier. Si le chèque de caution n’a pas été effectué, le casier ne sera pas délivré. 
 

 
• 1 combinaison de travail intégrale en coton (avec nom de l’élève écrit à 

l’extérieur au feutre indélébile) 
• 1 paire de chaussures de sécurité 
• 1 paire de bottes 
• 1 caisse à outils (avec un cadenas et deux clés dont une restera à l’atelier) 

comprenant : 
    - 1 mètre à ruban de 3 mètres 
    - 1 jeu de forêts (jusqu’à 10 ou13 mm) 
    - 1 pointeau 
    - 1 pointe à tracer 
    - 1 crayon de chantier 
    - 1 réglet de 20 cm 
         
    
• 1 paire de lunettes de protection transparentes. 
• 1 paire de gants de protection spécialisée « Maintenance » 
• 1 casque anti-bruit 

 
 

 

 


